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La conservation des monuments historiques dans les
communes rurales: necessite d'une vue d1ensemble et
d1un travail de collaboration

Les sites construits de la zone rurale -sont tres
menaces et doivent done etre proteges rapidement et ä
une grande echelle. Pour cela il est necessaire de
disposer d1elements de travail efficaces, comme par
exemple, l'inventaire complet des structures des
villages, une collaboration interdisciplinaire, une
meilleure coordination au niveau des communes et des
services techniques ä disposition. Voilä done
resumes les resultats du congres qui a eu lieu au
Grand-Hotel Giessbach a Brienz.

La question de savoir si les communes assument suf-
fisamment (ou peuvent assumer) leurs responsabilites
dans le domaine de la conservation des monuments hi-
storiques est depuis longtemps 1'occasion de
vehementes discussions. Le nombre toujours plus
important de lois, de planifications et d'inventaires
a rendu de plus en plus public un debat qui jusqu'ä
present etait 1"apanage des experts. Les services de
conservation des monuments historiques et les auto-
rites se trouvent done places devant un nouveau
defit car la population est bien moins sensibilisee
aux problemes de conservation qu'aux problemes tou-
chant ä la protection de 11environnement. Cela est
particulierement evident dans les zones essentielle-
ment rurales ou les sites construits ne font pas au-
tomatiquement partie de la liste etablie des objets
ä proteger. Le Centre national d1information pour la
conservation des biens culturels (NIKE) et le Musee
suisse de l1habitat rural de Ballenberg ont done es-
sentiellement organise ce congres pour eclaircir
certains problemes lies ä l'architectonique, ä la
planification, au droit et ä la politique et pour
jeter un pont entre la theorie scientifique et la
pratique.

La rapide transformation des structures

Conformement au theme choisi par les deux organisa-
teurs, le congres s'est deroule sous le signe de la
"Campagne europeenne pour l'espace rural". Le president

du comite national, le Conseiller aux Etats,
Ulrich Gadient (Coire), a defini le but de cette
campagne, un developpement global equilibre des
zones rurales, et s'est declare ä ce propos en faveur
d'un engagement plus important du Conseil de l1Europe

dans le domaine culturel. David Meili, directeur
du Musee suisse de 1'habitat rural de Ballenberg
s'est demande si, compte tenu de la transformation
rapide de la structure de nos villages sur le plan
social comme sur le plan architectural, il ne serait
pas souhaitable que la conservation des monuments
historiques devienne un fait naturel dans les zones
rurales. La rupture avec la tradition a deja
commence au 19eme siecle avec la construction du chemin
de fer et la revolution industrielle mais s'est
acceleree apres la seconde guerre mondiale en raison
du changement dans les habitudes de vie et des
progres techniques et necessit un comportement
adapte.

Robert Munz (Zurich) a procede ä une enumeration des
textes juridiques en faveur d'une protection de no-
tre culture architecturale et a insiste sur le con-
flit particulierement delicat entre la garantie
qu'offre la propriete et les restrictions qu'elle
impose. Celles-ci sont realisables dans l'interet
public si elles sont justifiees par la loi, par une
situation ou par un objectif et peuvent dans
certains cas fair 1'objet d'un dedommagement. Pour
realiser leurs objectifs, les offices de protection
des monuments peuvent aussi avoir recours ä des me-
sures rigoureuses (planification, mise sous protec-
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tion, expropriation) ainsi qu'ä des mesures
d'encouragement (aide financiere, conseils techniques). lis
peuvent s'appuyer au niveau federal sur un certain
nombre de decrets et de lois qui facilitent leur
travail: le Decret sur la protection des monuments
historiques de 1958, la Loi sur la protection de la
nature et du paysage de 1966, la Loi sur l'amenage-
ment du territoire de 1979 et la Loi sur la protection

de 11environnement de 1983.

Les problemes des competences

Les avis de certains orateurs se sont reveles en
partie partages en ce qui concerne les competences
en matiere de protection des monuments. Martin Fröhlich

de 1'Office federal de la culture a deplore
l'inegalite des chances entre les bätiments historiques

et les bätiments recents, a critique fortement
la fagon dont les communes planifient et approuvent
les transformations des constructions et a conteste
le fait que la sauvegarde de la structure et de
l'identite d'un village soit placee sous la respon-
sabilite des proprietaires. C'est pourquoi il a
demande que les nouveaux projets soient soumis ä un
"examen d'integration dans le site" (le proprietaire
et non pas le conservateur serait charge de fournir
les preuves necessaires), un reseau coherent de
mesures de protection, des subventions plus elevees
ainsi qu'une collaboration accrue entre les services
de protection des monuments et le pouvoir executif
comme cela se passe ä la ville de Zurich.

L'ancien ambassadeur Alfred Wacker (Mur), president
de "Domus Antiqua Helvetica", a par contre plaide
pour un encouragement accru de la responsabilite du
citoyen tout en concedent que cela n'etait pas
toujours possible sans le soutien financier des pou-
voirs publics et a critique l'actuel systeme d'octroi

des subventions de la Confederation, des
cantons et des communes. II a precise qu'au niveau
communal on pourrait assister ä une meilleure protection

des sites s'il existait une politique locale de
1'amenagement du territoire et si les proprietaires
pouvaient beneficier de certains allegements fiscaux
tout en reconnaissant que cette derniere proposition
se heurtait ä bien des obstacles au niveau politique.

Alfred Wacker a egalement reconnu, comme l'a
fait Robert Munz pour le droit d'appel, que les
organisations privees jouent un role important dans le
domaine de 1'information des proprietaires.

Le village, un tout indivisible
Marc Emery, conservateur des monuments historiques
du canton de Neuchätel, a plaide pour une planification

concertee et plus efficace dans le domaine de
la conservation des monuments historiques. D'apres
lui, 1'initiative doit venir des cantons bien que
les communes aient egalement un role important ä
jouer compte tenu de leurs reglements sur les
constructions. Hans Bieri, secretaire de 1'Association
Suisse Industrie et Agriculture (Zurich), a explique
que les changements au sein des structures tradi-
tionnelles des villages etaient lies au remembrement
des terrains agricoles, consequence de la politique
agraire en vigueur. Cette situation est caracterisee
par des exploitations agricoles moins nombreuses
mais de plus grande taille, par I'exode rural, par
le decoupage du paysage agricole en parcelles con-
structibles, par la disparition de 1'architecture
rurale ainsi que par l'effrittement du marche immo-
bilier agricole. Cette evolution peut aussi
representer une chance pour le village, c'est ce que
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nous a montre Holger Magel (Munich) sur la base du
programme bavärois de renovation des villages auquel
participent pas moins de 1500 villages, Ce programme
ne concerne plus les sites construits consideres
comme dignes d'etre proteges en fonction des
criteres traditionnels de conservation mais s'applique

ä des bätiments d1architecture courante et au
village en tant qu'entite dimensionnelle. Ce
programme exige une etroite collaboration interdisci-
plinaire de toutes les personnes concernees:
l'ingenieur agronome, le planificateur, le techni-
cien des ponts et chaussees, l'architecte, le con-
servateur des monuments historiques. Pour reussir
une telle entreprise il est necessaire que toutes
ces personnes ce concertent ä temps pour eviter une
conception partiale et schematique et afin d'aborder
les problemes en fonction de la situation particu-
liere du village concerne. Les experiences faites en
Baviere jusqu'a present sont tres encourageantes.

Une prise de conscience difficile
Pour clore le debat, une discussion a eu lieu sous
la direction de Andre Meyer, conservateur des
monuments historiques du canton de Lucerne, il en est
ressorti qu'a l'avenir il s'agira moins d'entrepren-
dre des reparations "cosmetiques" que de prendre le
Probleme a la base et empecher une evolution negative.

Les liens de l'objet a sauvegarder avec l'hi-
stoire peuvent etre d'une grande aide mais sont trop
souvent pris comme alibi ou comme legitimation pour
sacrifier tout ce qui ne fait pas partie d'un inven-
taire. Lors de cette discussion on a egalement
constate que les chiffres d'exploitation posaient un
Probleme de meme que le trop grand role joue par la
preservation des aspects esthetiques bien qu'il ne
faille pas sous-estimer ce dernier point qui a
d'ailleurs souleve la question de la "philosophie de
la conservation des monuments historiques" qui n'a
pas pour toutes les personnes travaillant dans le
domaine la meme definition. II serait souhaitable ä
l'avenir de definir cette "philosophie", cela faci-
literait la realisation de bien des projets de
conservation au niveau politique. II semble egalement
necessaire d'encourager l'interet de 1'opinion
publique pour les questions de conservation des sites,
l'interet des proprietaires mais surtout des auto-
rites competentes et de 1'administration des communes.

Apres avoir consacre une partie du congres ä la
discussion des problemes theoretiques, les participants

ont etudie un exemple concret, celui de
Lungern Obsee OW, et se sont ainsi trouves confrontes
aux reels problemes que pose la pratique.

Marco Badilatti

(NZZ, 11 mai 1988, avec l'aimable autorisation de la
redaction)

* * * * *
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